


 

2B 
Société par actions simplifiée au capital de 1.000 €uros 
Siège social : 51, avenue Verdier - 92120 MONTROUGE 

885 011 874 RCS NANTERRE 

 
PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS DE L'ASSOCIÉE UNIQUE 

DU 18 JUILLET 2024  
 
 
 
L’AN DEUX MILLE VINGT-QUATRE,  
ET LE DIX-HUIT JUILLET,  
A DIX HEURES, 
 
La société FERGUSS CAPITAL, société par actions simplifiée au capital de 50.000 €uros, dont le 
siège est Immeuble 1.618, 3, rue des Mimosas – 22190 PLERIN, immatriculée au registre du 
commerce et des sociétés de SAINT BRIEUC sous le numéro 879 968 808, représentée par sa 
Présidente, la société GROUPE BLEU MERCURE (RCS SAINT BRIEUC 843 428 970) elle-même 
représentée par sa Présidente, la société ARIANE (RCS SAINT BRIEUC 842 891 905), elle-même 
représentée par son Président, M. Arlan BOULAIN, 
 
« Associée Unique » de la société 2B, 
 
 

I- Après avoir exposé que :  
 

- la société BOHOUSE INVEST, représentée par M. Frédéric BOUHOURS, a démissionné de 
ses fonctions de Présidente par courrier en date du 16 juillet 2024. Qu’il convient donc 
de procéder à son remplacement ;  

- il apparait opportun de nommer la société KARMIN en qualité de Directeur Général de la 
Société ; 

- il apparait opportun de transférer le siège social de la société au 3, rue des Mimosas – 
Immeuble 1.618 à PLERIN (22190). L’ARTICLE – SIÈGE SOCIAL sera modifié en 
conséquence ;  

- il apparait opportun de modifier l’ARTICLE 26 – APPROBATION DES COMPTES pour 
allonger le délai dans lequel l’Associée Unique sera amenée à statuer sur l’approbation 
des comptes pour le porter à neuf mois. 

 
 

II- A pris les décisions suivantes : 
 
 
PREMIÈRE DÉCISION 
 
L’Associée Unique prend acte de la démission de la société BOHOUSE INVEST (811 567 742 RCS 
NANTERRE) à compter du 16 juillet 2024 et nomme en qualité de nouveau Président la société 
FERGUSS CAPITAL, société par actions simplifiée au capital de 50.000 €uros, dont le siège est 
1.618, 3, rue des Mimosas – 22190 PLERIN, RCS SAINT BRIEUC 879 968 808, à compter 
rétroactivement du 16 juillet 2024 pour une durée illimitée.  
 
La société FERGUSS CAPITAL devra consacrer aux affaires de la Société tout le temps 
nécessaire. Elle exercera ses fonctions de Présidente conformément aux pouvoirs qui lui sont 
dévolus dans les statuts. 
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Monsieur Arlan BOULAIN, agissant en qualité de Président de la société ARIANE, elle-même 
Présidente de la société GROUPE BLEU MERCURE, elle-même Présidente de la société FERGUSS 
CAPITAL, déclare es-qualité accepter les fonctions de Présidente venant d’être confiées à la 
société FERGUSS CAPITAL et déclare, en outre, qu’aucune prescription, aucune mesure ou 
décision quelconque ne fait obstacle à l’exercice de ce mandat. 
 
 
DEUXIÈME DÉCISION 
 
L’Associée Unique nomme la société KARMIN, société par actions simplifiée au capital de 
100.000 €uros, dont le siège est 1.618, 3, rue des Mimosas – 22190 PLÉRIN, RCS SAINT BRIEUC 
949 833 024 en qualité de Directeur Général de la Société à compter de ce jour et pour une 
durée illimitée.  
 
La société KARMIN devra consacrer aux affaires de la Société tout le temps nécessaire. Elle 
exercera ses fonctions de Directeur Général conformément aux pouvoirs qui lui sont dévolus 
dans les statuts. 
 
Monsieur Pierre BRESSOLLETTE, agissant en qualité de Gérant de la société BRESSOSIX, elle-
même Présidente de la société KARMIN, déclare es-qualité accepter les fonctions de Directeur 
Général venant d’être confiées à la société KARMIN et déclare, en outre, qu’aucune prescription, 
aucune mesure ou décision quelconque ne fait obstacle à l’exercice de ce mandat. 
 
 
TROISIÈME DÉCISION 
 
L’Associé Unique décide de transférer le siège social du 51, avenue Verdier - 
92120 MONTROUGE au 3, rue des Mimosas, Immeuble 1.618 – 22190 PLERIN, à compter de ce 
jour et, en conséquence, de modifier l'ARTICLE 3 – SIÈGE SOCIAL des statuts, dont la rédaction 
est désormais la suivante : 
 
« ARTICLE 3 - SIÈGE SOCIAL 
 
Le siège social de la Société est fixé :  
 
Immeuble 1.618, 3, rue des Mimosas – 22190 PLERIN 
 
Il pourra être transféré en tout autre endroit du même département par simple décision de l’organe 
dirigeant, sous réserve de ratification par l’associé unique ou par la prochaine assemblée, en en 
tout autre lieu suivant décision de l’associé unique ou décision collective extraordinaire des 
associés. »  
 
 
QUATRIÈME DÉCISION 
 
L’Associée Unique décide de modifier l’ARTICLE 26 – APPROBATION DES COMPTES pour porter 
le délai de tenue de l’assemblée générale appelée à statuer sur l’approbation des comptes de 
l’exercice écoulé à neuf mois à compter de la clôture de l’exercice. Ce dernier sera désormais 
rédigé de la manière suivante :  
 
« ARTICLE 26 – APPROBATION DES COMPTES 
 
[…] 
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L’associé unique ou la collectivité des associés, délibérant dans les conditions fixées pour les 
décisions ordinaires, doit statuer sur les comptes de l’exercice écoulé dans les neuf mois de la 
clôture de l’exercice ou, en cas de prolongation, dans le délai fixé par décision de justice. » 
 
Le reste de l’article demeure inchangé.  
 
 
CINQUIÈME DÉCISION 
 
L'Associé Unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-
verbal pour remplir toutes formalités de droit. 
 
 

*** 
 
 
Le présent procès-verbal constatant les décisions de l’Associée Unique sera consigné sur le 
registre des délibérations des assembles générales tenu au siège social de la Société et un 
exemplaire original signé par l’Associée Unique sera conservé dans les archives sociales.  
 
Conformément aux articles 1366 et suivants du Code civil, l’Associée Unique a signé les 
présentes par voie électronique, au moyen de l’apposition d’une signature électronique générée 
par DocuSign et pour conférer date certaine à celle attribuée à la signature des présentes par le 
service DocuSign (www.docusign.com).  
 
L’Associée Unique déclare et reconnait que cette signature électronique a la même valeur légale 
que sa signature manuscrite, que le document ainsi signé électroniquement constitue l’unique 
original de l’acte sous seing privé pour l’ensemble des parties, qu’il constitue une preuve par 
écrit au sens des articles 1364 et suivants du Code civil et qu’il pourra valablement être opposé 
et produit en justice si besoin.  
 
L’Associée Unique désigne MONTROUGE (92120) comme lieu des présentes.  
 
Fait en un (1) exemplaire original électronique. 
 

 
 
FERGUSS CAPITAL  
Associée Unique 
Représentée par la société GROUPE BLEU 
MERCURE, elle-même représentée par la 
société ARIANE, elle-même représentée par 
Monsieur Arlan BOULAIN  
« Bon pour acceptation des fonctions de 
Présidente de la Société » 
 
 
 
 
 
 
 

KARMIN 
Représentée par la société BRESSOSIX, elle-
même représentée par Monsieur Pierre 
BRESSOLLETTE  
« Bon pour acceptation des fonctions de 
Directeur Général de la Société » 
 

 



 

LISTE DES SIÈGES SOCIAUX ANTÉRIEURS DE LA SOCIÉTÉ 
(article R. 123-110 du Code de commerce) 

 
 
 
Le soussigné M. Arlan BOULAIN,  
 
Agissant en qualité de Président de la société ARIANE, présidente de la société GROUPE BLEU 
MERCURE, elle-même présidente de la société FERGUSS CAPITAL, présidente de la société 2B, 
société par actions simplifiée au capital de 1.000 €uros, immatriculée sous le numéro 885 011 
874 RCS NANTERRE, 
 
Déclare et atteste, conformément aux dispositions de l'article R. 123-110 du Code de commerce 
que le siège social de la société 2B est fixé depuis l'origine 51, avenue Verdier, 
92120 MONTROUGE, sans aucun transfert jusqu'à ce jour. 
 

 
 
 
Fait à MONTROUGE 
Le 18 juillet 2024 
 

 
  
M. Arlan BOULAIN 

 
 














































